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EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Le chef de projet assiste la SEPALE dans la mise en conformité de ses bâtiments au 

regard du décret tertiaire. Il gère la déclaration obligatoire des bâtiments assujettis 

dans la base de données de l’ADEME, pilote un bureau d’études pour la réalisation 

d’audits énergétiques et aide à la décision sur les plans de travaux à mettre en œuvre 

pour réduire les consommations énergétiques.
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